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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Organisme : Société des courses de Lignières
depuis le 03/2023
Membre du conseil d'administration
Commentaire : Elu membre du conseil d'administration de
cette association loi 1901 le 13 mars 2023. Cette fonction est
exercée à titre bénévole.

2023 : 0 € Net

[Activité conservée]
Organisme : SAS HDKL
depuis le 06/2023
Associé
Commentaire : Associé fondateur, sans exercer de fonction de
Président ou de directeur général.

2023 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SAS HDKL
250 €
Nombre de parts détenues : 250
Pourcentage du capital détenu : 25 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
Commentaire :   

Aucune
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Ecoles Militaires de Bourges
Responsable du pôle   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
conseiller municipal
de 06/2020 à 12/2022
Commentaire : Election le 15 mars 2020, entrée en fonction le
29 juin (commune concernée par un second tour). Ce mandat
court jusqu'en 2026  

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Député du Cher
de 06/2017 à 06/2022

2017 : 35 403 € Net
2018 : 71 042 € Net
2019 : 72 559 € Net
2020 : 72 020 € Net
2021 : 71 923 € Net
2022 : 35 961 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

SPETER-LEJEUNE LUDWIG Employeur : Ecole    IUT  
  Mandat électif : Conseil municipal de

Bourges Mandat électif : Conseil Communautaire
Bourges Plus
Chargé d'enseignement
Commentaire : Collaborateur à temps plein en
circonscription.   

LOEILLET AURELIE Employeur : Exploitante agricole sous statut micro-BA
Collaborateur en circonscription
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Observations

 

Je soussigné Loic Kervran certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la
présente déclaration.
Fait, le 13/06/2023 16:42:44
Signature : Loic Kervran


